
On travaillait depuis trois heures à éla
borer u n programme socialiste commun, 
quand u n orateur s'écria : 

— Nous aimerions mieux serrer la main 
à un socialiste prussien qu'à u a bourgeois 
français 

Lu étudiant en droit, M. Bermon, inter-
i j i u o l l'orateur. 

—"Si vous étiez Lorrain, dit-il, vous ne 
parleriez pas ainsi! Qui êtes-vous donc? 

— Je suis Allemand! 
— Tant pis pour vous 1 reprend M. Ber

mon. 
A ce mot, une trentaine de socialistes se 

précipitent sur le jeuoe étudiant que pro
tègent cinq de ses amis et les poussent à la 
porte en les rouant de coups. 

Voilà c o m m e n t é e s citoyens appliquent 
leurs immenses théories. 

A LA SALLE LÉVIS 
Salle de la Réunion, rue Levis, M. Glovis 

Ecole supérieure de Commerce et de tis
sage de Lyon. Prospectus. 

Prorogation des traités de Commerce. 
Délibération de la Chambre de Commerce 
de Sedan. 

Mouvement du Bureau de Conditionne
ment . — Avril et Mai. 

Epoques du chômage de la navigation. 
Arrêté du Préfet du Nord. 

— Renvoie à l'examen de commissions, 
les questions ci-après : 

Election des Juges Consulaires. Forma
tion des listes des Electeurs. 

Mandats-poste au porteur. Circulaire 
ministérielle. 

Rachat des chemins de fer. 
Délègue MM. J. Desurmont et L. Bernard 

pour, selon le désir du Conseil municipal, 
faire uartie de la Commission chargée d'é
tudier, sous un nouvel aspect la question 
des magasins généraux 

renfermer que des valeurs à recouvrer sur 
le débiteur, il est interdit d'insérer dans 
ï\enveloppe aucune lettre ou note pouvant 
tenir lieu de correspondance eutre le 
créancier et le débiteur. Les valeurs non 
recouvrées seront renvoyées sans frais au 
déposant. Le» sommes encaissées miseront 
transmises au moyen d'un mandat de poste 
après déduction : 1», D'une taxe d'encais
sement de 10 centimes par 20 francs avec 
maximum de 50 centimes, 2° Des droit» de 
timbre, perçus s'il y a lieu, sur les valeurs 
i-fccouvréen; :>>•> Des Irais ordinaires afférents 
à l'émission des mandats de poste. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE TOURCOING 
Séance du 25 Juin 4880. 

Présidence de M. Cil. JoxctLEZ, Président. 

La Chambre de Commerce : 
Donne acte a son Président du dépôt sur 

le bureau des objets de correspondance ci
d r e s • — comptes rendus des travaux des 
chambres de Valencienues, Boulogne et 

A ^ e A n n u a i r e du Ministre dfi l'Agriculture 
et du Commerce Année 1880. 

Catalogue des brevets d'invention, s e p 
tembre, octobre, novembre et décembre 

^Bul l e t in consulaire français ls80 — faset-

^ A o n a î e s 'du commerce extérieur mai 
1880 Compte-rendu des opérations du che-
min'de fer du Nord, séance des actionnai
res du 30 avril 1880. 

Le commerce de la France. Les cinq pre-
miers mois de 1880. . _ . . 
. «tatiKtiaue de l'industrie minérale pour 
les années 1876, 1877 et 1878. 

Tarifs de chemins de fer, 2* trimestre de 
ÎSSO Edition Chaix. 

Tarifs des droits d'entrée des vins en 
Angleterre. Opinion de la Chambre de com-

n S î i s ï o r t S ' S ? chemins de fer. Délibéra
i t d e l a Chambre syndicale du commerça 
d 'cln°^maDru'ime de l'Océan à la Méditer
ranée. Vœu de la Chambre de commerce 
d VTdUt îS de U participation aux bénéfices. | 

ffiî Ses protêts. - Avis de la Cham-
b r R é ï m r d ^ b o - î s s o ^ - A v i s de la Cham 
bro de Commerce d'Amiens. 

se sont formées les sociétés civiles dont il 
parle. 

Elles ont toujours existé, et n'ont pas 
été créées pour les besoins de la cause. 

La raison en est simple dit le Propaga
teur. 

Les congrégations non reconnues n'ont 
pas la personnalité civile; par suite, les 
immeubles qu'elles occupent, appartien
nent à des sociétés composées le plus sou
vent de laïques. 

Nous pouvons ajouter que, grâce aux 
immenses bénéfices accumulés par ces con
grégations, la plupart des immeubles dont 
il s'agit, construits au moyen de souscrip
tions ou d'emprunts, sont largement hypo
théqués. 

C'est donc en réalité, non sur les congré
gations, mais sur les membres des Sociétés 
civiles, et les prêteurs hypothécaires, que 
tomberaient les mesures de confiscation 
auxquelles certaines feuilles radicales vou
draient amener Je gouvernement. 

Le même Petit Nord annonce que « par
tout les jésuites s'exercent àù pt/rt de l'ha
bit civil, » et quelques personnes lui assu
rent en avoir rencontré dans les rues de 
LUie, a yètus d'un pantalon et d'une redin
gote. » 

Nous sommes en mesure de confirmer de 
tout pC ,Qt cette information. 

Nous a j o u t o n s même, dit le Propaga
teur, que les jésuïteS en question, qui ne 
sont autres que les frères cC^djuteurs atta
chés à chaque maison, n'ont jamais porté 
d'autre costume. 
I Quant aux pères eux-mêmes, i ls cher
chent une transformation plus complète, 
et qui les déguise mieux aux y e u x exercés 
des reporters de la presse républicaine. 

Nous e n avons reconnu plusieurs, ce ma
tin, sous le costume de gymnaste , se diri
geant vers l'hôtel des Canonaiers, où la 
réunion générale était indiquée pour dix 
heures du matin. 

Nous croyons même avoir aperçu, dans 

les environs de l'hôtel des sapeurs-pom
piers, le R. P. Pillon, sac au dos, soufflant 
avec vigueur, malgré ses soixante-seize ans, 
dans un magnifique clairon. 

Si le général Farre n'avait pas, proprio-
motu, su ->primé les tambours, nous aurions 
peut-ètrf aussi v u quelques jésuites dégui
sés en « lapins , s 

Les e:;amens pour le certificat d'études 
primaires des jeunes filles se sont terminés 
samedi à Lille. 207 élèves s'étaient présen
tées ; 176 ont été reçues. Ce résultat sans 
précèdent, fait honneur à nos institutrices. 
Chose digne de remarque : ce sont trois 
je j n e s jeunes de 12 ans seulement qui ont 
obtenu les premières places avec 84, 82 et 
7JÔ points, !•) maximum étant de 90. î i . Du-

illjul, mai e, qui a proclamé lui-même 
les résultats dans une des salles du groupe 
Scolaire de Saint-Michel, a prononcé une 
dlocution sur l'utilité du certificat d'études 
:t a constaté que ce certificat était de plus 
n̂ plus couru. 

M. Jamby, sous-lieutenant au 33" de 11 

(ne, est nommé lieutenant au 43* de même 
rme, en remplacement de M. G hic s, passé 
ans u n autre corps. 

d'escrime des plus intéressantes donnée par 
M. Oudart père, le professeur si connu de 
la jeunesse de notre ville. 

Parmi les maîtres qui ont participé à la 
fête, nous citerons MM. Eloi, aneien maître 
des carabiniers ; MM. Giaccommoni, Le-
beau, Francq et M. Roussel, maître adjoint 
aux guides ; enfin, MM. Georges et Désiré 
Robert, les éminents professeurs de l'école 
d'escrime française, et de la rue du Helder. 

L'ensemble de la séance a été des plus 
brillants. Parmi les assauts d'une grande 
correction, on a remarqué d'une manière 
toute spéciale, celui de MM. Oudart père et 
Désiré Robert. Aux attaques si vives , si 
impétueuses de ce dernier, M. Oudart a 
opposé -les ripostes foudroyantes qui font 
encore de lui u n tireur redoutable parmi 
nos professeurs. Son fils cadet, âgé de 16 
ans, promet de marcher sur les traces pa
ternelles. 

La séance a été terminée par l'assaut de 
MM. Georges Robert et Edouard Oudart. Il 

j est impossible d'unir plus de correction à 
u n jeu plus vigoureux et plus fin.Les deux 
champions sont restés 17 minutes en pré
sence, sans parvenir à se toucher plus de 
quatre fois. A diverses reprises, la salle a 
éclaté en applaudissements unanimes. 

M. Dutil leul ,-maire de Lille, a réussi à ! L'assistance était nombreuse pour cette 
énao-pr une entrevue, entre P I „ . . , „ „ „ fête. L'assaut était présidé par M. le c o m -

P r é t e n t a T i f S r ? m é t a u S u P f f i a ^ ^ S f î f f i f l S W S E 
ndicale de Lille et du Nord et onze ou- j * M M ' G ' e t D - R o i » e r t . ° u d a r t fiu> e t L e 

iers délégués par les quatre corporations J D e a u -
es modeleurs, mouleurs, mécaniciens et 

1 
Ihaudronniers. Cette entrevue aura lieu 
aardi prochain à dix heures du matin, n i e 

Ioséphine, 16, au siège de la chambre sjin-
icale métallurgique. **^ 

"Voici le texte de l'avis qui a été affiché 
amedi soir dans les ateliers de l'usine de 
'ives : 

« Messieurs les ouvriers, n'ayant pas cru 
ievoir accepter la proposition d'augmen
tation de salaire qui leur a été faite par la 
Compagnie de Fives-Lille, sont prévenus 
jue la huitaine leur est signifiée par le 
présent avis et que le travail cessera dans 
Cous les ateliers le samedi 3 juillet au soir. 
' » La remise des livrets et la paie auront 

l l ieu ledit jour. 
* En raison du temps nécessaire pour 

I l'établissement des comptes de paye, l'éco
nomat sera fermé à partir de lundi mtt in , 
28 courant. 

» Par suite du refus de MM. les ouvriers, 
'la Compagnie de Fives-Lille se considère 
comme complètement dégagée de la pro
position qu'elle leur avait faite. 

» Fives-Lille. 
On assure que les ouvriers sont décidés à 

suspendre tout travail dès demain. Nous 
avons peine à croire que cette nouvelle soit 
exacte. Les ouvriers n'ignorent pas, en 
effet, qu'en agissant ainsi, i ls s'impose-

i raient à être traduits devant le conseil des 
j prud'hommes. 

Les diverses sociétés de gymnastique et 
Id'armes de Lille avaient organisé, pour le 

l imanche 27 juin, une fête qui figurera 
certainement en première ligne dans la 
iérie de ces prétendues solennités popu-
aires dont la municipalité radicale du chef 
ieu a «u la prétention de nous doter. 

C'est qu'il y a loin, en effet, de cette réu-
lion nombreuse de gymnastes du Nord 

I éalisant avec le mince crédit de 1,300 fr. 
illoué par la ville de Lille, une fête publi-
ue, avec les divers jeux que la commission 
es fêtes a eu la prétentien de .lous donner 
laque dimanche, depuis trois semaines. 

1M. de la municipalité, saluezet remerciez 
rtout ces trois à quatre cents jeunes gens 
îi ont donné leur temps et leurs peines à 
It te exhibition de force et d'adresse qui 

"-*" '" ' elèvement 

Le 1er prix de la course a ete ment 
M. Cassard sergent au \6mo bataillon "de 
chasseurs; 2m° prix, très-disputé a été rem
porté par M. Black de la Patriote. 

Que dirons-nous maintenant de l 'ensem
ble de la fête ? 

La bonne tenue des sociétés qui avaient 
répondu à l'appel des organisateurs du con
cours régional a été au dessus de tout élo
ge, et quand le cortège a défilé, à 7 heures 
pour se rendre d t la place de la République 
à l'hôtel des canonniers, la ville entière sur 
le parcours semblait en fête aux accents de 
la fanfare guerrière de la Société de Waaem-
mes. 

Félicitons encore en terminant, les so 
ciétés, si jeunes de fondation.d'Armentières, 
de Tourcoing et de Roubaix, elle ont lar
gement contribué, et par leur nombre et 
par leur succès aux diverses exercices, à 
cette belle fête de gymnast ique . Honneur 
à elles et bon courage. 

Voici la liste des Sociétés qui ont prêté 
leur concours à la fête de gymnastique or
ganisée à Lille : 

Cercle gymnast ique de Chênée : Société 
gantoise; GymnasticheWolksmaats-Chappy 
de Cand ; Club de Gand, Cercle les XII de 
Gand, Club de Malines, la Molembeckois, 
de Molembeck, Sociétés de Schaerbeeck et 
de Saint-Josse-Ten-Noode, l'Ancienne de 
Lille, la Patriote de Lille, Sociétés de W a -
zemmes-Lil le , Sociétés d'Armentières, 
Arras, Cambrai, Denain, Douai, Orchies, 
Tourcoing et Valenciennes, l'Ancienne de 
Roubaix, la Jeunesse de Roubaix, la Fran
çaise de Roubaix, la Société de Saint Mau
rice et Fives, la section de gymnastique du 
Lycée de Lille, les sections de gymnast i 
que et d'escrime du 43e de ligne et du 16e 
batafUoa de chasseurs, la seclion de g y m 
nastique des sapeurs-nompiers. 

La Compagnie du chemin de fer du Nord, 
nous prie d'annoncer qu'à l'occasion de la 
Fête de la distribution des drapeaux, fixée 
au 14 juillet prochain, des trains de plaisir 
seront organisés de la région du Nord à 
destination de Paris. 

Les gares et stations intéressées seront 
pourvues de billets apéciaux d'aller et re
tour pour le train de plaisir, avec une ré
duction de 50 0/0. 

Le départ aura l ieu le mardi 13, et le 
retour le vendredi 16 juillet. 

L'on n'acceptera pas de bagages à l 'en
registrement et les billets ne seront vala
bles que pour le trajet et les trains spé
ciaux indiqués. 

— BÉTHUNB. — M. le grand-doyen vient d'a
dresser à MM. les membres du Conseil muni
cipal la pétition suivante : 

« Messieurs, 
> Me permettrez-vous d'appeler respectueu

sement votre attention sur les considérations 
suivantes, que j'ai l'honneur de vous soumettre 
en faveur de l'enseignement congréganistedes 
Frères de Béthune 1 

» Leur cause, personne ne peut le nier, 
est évidemment sxcellente sous tous les rap
ports. 

Leur conduite récente vis-à-*is de M. le pré
fet a été parfaitement correcte, incontestable
ment légale. 

» D'un autre côté, la bjunc tenue, à tous les 
points de vue, de l'école corr munale de cette 
ville, qu'ils dirigent depuis soixante ani, leur 
a mérité constamment tes éloges de toutes Jes 
administrations municipales. 

» Et voici, pourtant, qu'il est question, dit-on, 
de les remplacer tout de suite, brusquement, 
comme s'ils s'étaient rendus coupables d'un 
méfait quelconque, par des instituteurs laï
ques ! 

» Si cette énormité, par impossible, vient à 
être accomplie, quel cas, dès lors, làit-on de 
a donation de M. l'abbé Wourm, de celle de 
M. l'abbé Marin, mes vénérés prédécesseurs 
dans l'administration pastorale de cette pa
roisse '? 

» Ce sont là, messieurs, des considérations 
d'une gravité exceptionnelle. 

» Ancien élève des frères, je suis sûr d'être 
l'interprète des intentions de tous mes condis
ciples e^Tvous adressant cette respectueuse 
supplique. 

» Curé actuel de Béthune, je suis également 
sûr que mes paroissiens, Sdèles aux traditions 
de leurs ancêtres, et reconnaissants envers 
MM. les abbés Wourm, Marin, Ril'flart, ces 
insignes bienfaiteurs de cette ville, s'unissent 
presque unanimement à moi pour appuyer, au 
près de vous, de leurs suffrages, cette pres
sante supplique. » 

— ARRAS. — Le Journal officiel d'hier pro
mulgue la loi autorisant la ville d'Arras à em
prunter à la caisse des écoles, aux conditions 
de cet établissement, la somme de cent trente 
mille francs, destinée à assurer le payement 
des frais d'agrandissement et d'appropriation 
de divers locaux scolaires. 

— SOMAIN. — Par décision préfectorale, la 
création à Somain d'une société des écoles 
laïques a été autorisée. 

— BÉTHUNE. — Ces jours derniers, la police 
a arrêté et incarcéré, en la prison de cette 
ville, le nommé Burtez, "Victor, ouvrier relieur, 
âgé de 40 zms, né à Verdun (Meuse). 

Cet individu qui n'a pu prouver aucun moyen 
d'existence, était porteur de cartes routières 
françaises, prussiennes et badoises. De plus, 
il possédait de nombreuses notes prises dans 
une quarantaine de villes françaises qu'il avait 
visitées. 

— TEÎIPLEUVB. — Un terrible incendie a dé
truit la nuit dernière, à minuit, la fabrique de 
tissus de MM. P. Cocheteux et Cie, à Tem-
pleuve-en-Pévèle. 

Le corps de logis n'a même pas échappé au 
désastre et la famille de M. Cocheteux a pu à 
peine se sauver. 450 ouvriers sont sans ou-

raue. 
Les dégâts sont considérables. Il sont cou

verts par quatre assurances. 
— FAUQUKM I;3RUUBS. — La gendarmerie de 

Sotre bourg vient d'être appelée au hameau 
e Boucourt pour informer sur une tentative 
e mevKre opérée lundi dernier contre un 
pmmé Pierre Lagache, par deux ouvriers mi-

nieurs de la fosse de Fléchinelle. Les blessures 
dst Lagache qui a le crâne fendu, ne sont pas 
mortelles, dit-on. Ces deux ouvriers à la suite 
d' iue légère altercation dans un cabaret, sont 
i i dans la nuit attendre le blessé avec une 

chope cassée et des cailloux dont ils se sont 
servi* contre Lagache, malgré les cris et les 
supplications de la. femme Teste. 

Ces aortes de rixes ne sont que trop fré
quente* dans les environs de la mine de Flé-
chinella et font vivement désirer l'établisse
ment daine brigade de gendarmerie aux alen
tours de Fléchinelle. 

— IlizEBROUGK. — Une société colombophile 
vient dp se constituer sous le nom de « Société 
colombophile d'Hazebrouck.» Elle a élu président 
M. Théophile Plancke, négociant. 

TBMPLHUVE. — Un violent incendie s'est 
déclaré, samedi, vers onze heures du soir, dans 
le tissage de M. Cocheteux, àTempleuve. 

L'incendie a été aperçu par quatre ouvriers 
qui passaient la nuit dans un bâtiment en face 
de celui qui brûlait. En un temps infiniment 
restreint tout le bâtiment principal s'est trouvé 
embrasé. Ce bâtiment comprend le tissage à 
la main, les bureaux et la maison d'habitation. 
Tout a été détruit. 80 à 100 ouvriers vont se 
trouver sans ouvrage. On estime que la perte 
peut être évaluée à 20,000. On se perd en con
jectures sur la cause de l'incendie. Les proprié
taires n'ont marne pas eu un instant l'idée 

I Hier, à onze heures du matin, a e u lieu à . „ 
Lille, dans l'hôtel des Canonaiers, une fête I que cet incendie pouvait être attribué à la I 

malveillance. Aucun symptôme de grève ne f 
s'est manifesté, et M. Cocheteux possède la 
sympathie de tous ses ouvriers. 

On nous dit que prêtres, religieuses, institu
teurs, pompes de Templeuve, Genechet Capelle 
ont rivalisé de zèle pour éteindre l'incendie. 

— RUMINQHEM. — Vendredi matin une de
moiselle de 37 à 38 ans, appartenant à une fa
mille aisée s'est coupé le cou au moyen d'un 
rasoir. Cette malheureuse qui était souffrante 
depuis quelque temps a dû se donner la mort 
dans un accès de délire. 

E t a t - C a v l l d e R o u b a i x . -
DECLARATIONS DB NAISSANCBS DU 26 juin.— 
François Dhollander, rue du Pile, petite cité. 
Charles Lefebvre, rue de Toulouse, 18. — Eloi 
Lemaire, rue de l'Epeulê, 214. — Albéric De-
mulder, rue de la Paix, cour Guillaume Le
febvre, 8. — Léon Deffontaine, rue de Lannoy 
210. — Clémentine Lodewyckx, rue delaGaite, 
8. — Louis Seine, rue de Rome, cour Parent, 
2». — Julia Delecluse, Grande-Rue, 261.—Anita 
Fassin, rue du Pile, cour Obxenbre, 7. — 
Jeanne Elianc, rue Decrême, cour Vanro-
baeys, 8. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 26 juin. — 
Octavie Deprez, 18 ans, soigneuse, rue de l'E-

Seule, cour Derrousseaux, 1. — Ilippolyte 
testdag, 1 an, rue de la Basse-Masure, 25. — 

Nathalie Vandewelde, 39 a n s , couturière, 
Hôtel-Dieu. — Pierre Leclercq, 73 ans, tisse
rand, rue des anges, maison Delannoy. — Vir
ginie Franceus, 27 jours, rue de Lannoy, cour 
Boy aval, 9. 

MARIAGES du 26. — Théodore Vandevoorde, 
31 ans, tisserand, et Marie Devriendt, 31 ans, 
journalière. — François Mazeman, 23 ans, pei-
gneur, et Marie Vanhauter, 20 ans, peigneuse 
— Isaïe Meurisse, 35 ans, tisserand, et Julia 
Knudde, 24 ans, soigneuse. — Désir'é Segard, 
28 ans, peigneron, et Hélène Desmet, 20 ans, 
tailleuse. —Gaspard Freytag, 27 ans, serrurier 
poëlier, et Emihe Gilbert, 24 ans, couturière.— 
Achille Michon, 29 ans, corroyeur, et Maria 
Dispa, 20 ans, sans professiou. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famille 

JOBY-TIRLAY, qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part du décès de Dame 
Victoire-Henriette TIRLAY, décédéè subite
ment à Roubaix, le 27 juin 1880, à l'âge de 57 
ans, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assis
ter aux VIGILES qui seront chantées le lundi 
28 courant, à 6 heures et demie ; et aux 
CONVOI et SERVICE SOLENNELS, qui auront 
lieu le mardi 29 dudit mois, à 9 heures, en 
l'église Saint-Martin, à Roubaix. 

L'assemblée à la maison mortuaire, Grand'-
Place, 20, estaminet du Lapin Blanc. 

Les amis et connaissances de la famille 
LEMAIRE-VERCOUTER, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Dame Pauline-Marie VERCOUTER, 
décédée à Roubaix, le 28 juin 1880, à l'âge de 
24 ans et 8 mois, sont priés de considérer ie 
présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister aux CONVOI et SERVICE 
SOLENNELS, qui auront lieu le mercredi 30 
courant, à 8 heures, en l'église du Saint-Sépul
cre, à Roubaix. — L'assemblée à la maison 
mortuaire, rue de l'Epeulê, 214. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église Notre-Dame, à Roubaix, le 
jeudi 1er juillet 1880, à 10 heures, pour le repos 
des âmes de Monseigneur Edouard-Auguste 
DUBAR de la Compagnie de Jésus, Evêque de 
Canathe, Vicaire-Apostolique du Tché-ll sud-
est (Chine,i, décédé a Ou-Kiao, le 1er juillet 1878, 
à l'âge de 52 ans. De son père, Monsieur Louis-
Joseph DUBAR, marguillier de la paroisse 
Notre-Dame, décédé le 5 mai 1870, à l'âge de 
76 ans. Et de sa mère. Dame Marie-Catherine 
DELESPAL'L, dêcédée le 15 mars 1857, à l'âge 
de 58 ans. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de ïaire part, 
sont priées de considérer le présent avis com
me en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église du Saint-Sépulcre, à Roubaix, le 
mercredi 30 juin 1880, à 9 heures, pour le repos 
de l'âme de Monsieur Benoît-Joseph BAUS-
SART, époux de Dame Marceline CANLERS, 
décédé a Roubaix, le 30 mai 1880, à l'âge 
de 82 ans et deux mois. — Les personnes qui, 
par oublie n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant heu. 

SfcUn OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix, le 
mardi 29 juin 1880, à 9 heures et demie, pour 
le repos de l'âme de Monsieur Hilaire-Joseph 
POLLET, grainetier, époux de Dame Charlotte 
BAYARD, décédé à Roubaix, le 23 mai 1880, 
dans sa cinquante-cinquième année. — Les 
jersonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont priées de consi
dérer le présent avis comme en tenant heu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église du Sacré-Cœur, à Roubaix, le mardi 
29 juin 1880, à 10 heures, pour le repos de l'âme 
de Monsieur Louis-Joseph FLIPO.veuf de Dame 
Désirée DELcPIER, décédé à' Roubaix, le 31 
mai 1880, à l'âge de soixante-douze ans. —Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont priées de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix, le mer
credi 30 juin 1880, à 9 heures et demie, pour le 
repos de l'âme de Monsieur Richard-Désiré 
DEGRIECK, boulanger, époux de Dame Rosalie 
BROUTLN, décédé a Roubaix, le 29 mai 1880, 
dans sa cinquantième année. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

F A I T S D I V E R S 
— LHS DRAMES D E LA MER. — On écrit 

de Concarneau, le 23 juin, à l'Union Bre
tonne ; 

< Un triste événement est venu jeter hier, 
vers 8 h . 1/2, aux l ies Glénans, le deuil 
dans toutes les familles qui habitent cet 
archipel. Le sieur Gibois, âgé de 35 ans, 
gardien du phare à Pendfred,étant presque 
toujours indisposé, avait obtenu de M. l'in
génieur, en échange de cet emploi, une 
place de surveillant sur la ligne du chemin 
de fer en construction de Rosporden à Con
carneau. Il venait de mettre son mobilier 
à bord de l'Bloile-de-la-lltr, bateau qui 
fait le commissionnaire des iles à Concar
neau. Il avait pris passage dans le y o u y o u , 
avec ses deux enfants âgés de D et de 3 ans. 
A u moment où cel le frêle embarcation at
teignait 1''Etoile-de-la-Mer, mouillée seule
ment à une encablure du rivage, i l y eût 
une fausse manœuvre ; le y o u y o u chavira, 
et les quatre personnes tombèrent à la mer. 
Le pauvre gardien du phare, portant entre 
ses bras le plus jeune de ses enfants, coula 
aussitôt avec son précieux fardeau, et i ls 
ne purent être retrouvés, après bien des 
recherches et au moyen d'une dague,qu'en
tre 11 heures et midi. L'infortuné père te 
nait toujours sur sa poitrine son pauvre 
petit enfant. Quant à l'autre enfant et le 
matelot, qui conduisait le youyou , ils 
avaient p u réussir à se cramponner à 
VBtoilede-la-Mer, et attendre dans cette 
position critique, le secours que leur por
tèrent les deux autres gardiens de phare 
qui, de la plage, nagèrent jusqu'à eux et 
les aidèrent à s'embarquer sur X E toile-de-la 
Mer. Le y o u y o u fut remis à flot et alla re
prendre a terre la pauvre veuve éplorée, 
qui avait assisté, sans pouvoir porter s e 
cours, à ce lugubre spectacle. » 

— Un sieur Léger, propriétaire à Esnau-
ville (Eure,;, a été assassiné dans la nuit de 
mercredi a jeudi dernier. 

Léger passait pour avoir de l'argent chez 
lui ; il était plus qu'économe, car il vivait 
d'une manière sordide : un de ses vois ins 
ne l'ayant pas vu paraître, jeudi matin, se 
rendit chez lui et le trouva dans l'étable à 
vaches, couché au milieu d'une mare de 
sang, la tète ouverte et le corps tout m u 
tilé. 

Dans la maison d'habitation, sur u n e 
table, se trouvait du fromage, du pain et 

trois verres. Ce dernier détail donne à 
penser que le crime avait été commis par 
plusieurs assassins. Ils ont fouillé partout. 
Une somme de 109 francs, rapportée la 
veille du marché de Neubourg, où il était 
allé vendre du blé, avait disparu.Une autre 
somme de 460 francs, contenue dans deux 
petits sacs cachés sous une armoine dans 
un sabot et un v ieux soulier, a été retrou
vée. 

On recherche l'assassin, qui semble jus 
qu'à présent n'avoir laissé aucune trace. 

— EXPLORATION DANS L'AMÉRIQUE CKN-
TRALR. — Une lettre de M. Allen Rice p u 
bliée par le Times, donne sur une expédi
tion d'exploration scientifique dans l 'Amé
rique centrale des détails pleins d'intérêts. 
Nous en extrayons les passages suivants : 

Toutes les dispositions ont été prises 
pour une expédition archéologique et 
scientifique dans l'Amérique centrale seus 
les auspices des gouvernements des Etats-
Unis et de la France. Les principaux objets 
de l'Expédition, qui.est dé]à en route, sont 
l'investigation la plus complète possible, 
suivant une méthode scientifique, des rui
nes mommentales et des antiquités d'une 
civilisation primitive dans le rayon de la 
Nouvelle-Espagne, le Jucatau, le Guatemala 
et la province du Mexique. L'expédition se 
propose de réunir tous les documents de 
nature a porter la lumière sur les problè
mes nombreux et compliqués qui se ratta
chent aux races mystérieuses d'Anahnac. 
L'exécution de ce plan était depuis long
temps médité par M. Pierre Lorillard, de 
New-York, en qui l'expédition actuelle à 
trouvé u n libéral appui. 

U y a maintenant plus d'un an que, sur 
l'offre généreuse de M. Lorillard de sup
porter la totalité des dépenses, j'entrepris à 
sa demande, dit M. Rice, d'organiser une 
mission. Mais m'étant rendu en Europe, 
j'appris que le gouvernement français or
ganisait une expédition dans le même but. 
Afin de rendre plus facile à atteindre le 
but de l'entreprise commune et pour éviter 
toute apparence de rivalité, il lui décide 
que l'expédition actuelle serait placée sous 
le commandement de M. Désiré Charnay, 
qui a deux fois exploré les ruines du Mexi
que et du Jucatau, et qui a écrit beaucoup 
de compétence et de talent sur les antiqui
tés de l'Amérique centrale. 

Après avoir parlé de l'organisation m a -
' térielle de l'expédition, M. Rice donne des 
" détails sur l'état de la question qu'il s'agit 

d'applaudir. 

« Ce qui contredit dit-il, la théorie de 
quelque grande émigration de l'ancien 
monde, c'est ce fait que les races primitives 
de l'Amérique centrale n'avaient pas d'ani
maux domestiques,ne connaissaient qu'une 

\ seule céréale.ignoraient entièrement l'écri-
î ture alphabétique, ainsi que l'usage du fer, 
I quoiqu'elles vécussent dans u n pays ou 
I le minerai se trouve en abondance. La con-

clusion à laquelle chacun arrive dépend 
I des objets qu'il a exclusivement considérés; 

c'est ainsi que les uns se prononcent sans 
hésitation pour une civilisation indigène, 
tandis que tes autres y décernentles s ignes 
d'une origine juive, égyptienne, chinoise 
on tartare, suivant qu'ils ont été frappés 
par différentes analogies. Il n'existe qu'un 
seul moyen de résoudre cette difficulté, 
c'est l'exploration directe. Les matériaux 
existent encore dont on peut tirer des 
connaissances certaines, mais les travaux 
jusqu'ici ont été conduits avec si peu de 
suite, que nous ne savons pas quel est 
actuellement l'ensemble de ces matériaux. 
En dirigeant convenablement l'investiga
tion sur les l ieux mêmes , on peut espérer 
qu'il sera possible de déterminer les r a p 
ports de tous ces objets entre eux, d'en 
fixer les dates approximatives et d'arriver 
enfin à fixer les points essentiels de s i m u -
li lude qui peuvent exister entre le& m o n u 
ments antiques de l'Amérique centrale e t 
ceux de l'ancien monde. ' ̂ , 

— Un crime extraordinaire vient d'être 
commis à Montauban. 

Un vieillard de quatre-vingt-cinq ans, le 
père Franceris, demeurant rue Sainte-Ma
rie, a assassiné à coups de couteau sa f em
me, âgée de quatre-vingts ans . 

On se représente facilement ce que dut 
! être cette longue existence à deux pour 
i qu'un tel dénouement ait été possible. 

Franceris, après s'être assuré que la v i c 
time ne respirait plus, courut se jeter dans 
le Tarn ; mais un soldat du poste voisin 
plongea aussitôt et retira de la rivière le 
v ieux meurtrier, qui se débattait énergi-
q u e m e n t 

— Le conseil de guerre de la 10" région 
vient de condamner à la peine de mort l e 
nommé Groult, cavalier au 10* régiment d e 
hussards, pour voies de fait, dans le ser
vice, envers un de ses supérieurs. 

— Un nouveau crime vient d'être c o m 
mis dans une commune limitrophe du 
Gard. Un nommé Esprit Charbonnel, âgé 
de 32 ans, a été trouvé assassiné ce mat in 
dans un champ situé sur le territoira d u 
village de Rarroux, canton de Malaucône. 

Le cadavre, horriblement mutilé, était 
étendu sur le dos et portait à la tête l e s 
traces de nombreuses blessures d'où 
s'échappait la substance cérébrale. 

L'assassin s'est servi d'une barre de, fer 
pour accomplir son crime. 

La justice s'est transportée sur les l i eux 
et procède à une information. Le coupable 
est activement recherché. 

— Les journaux de Lyon nous apportent 
des détails sur un double parricide commis 
à Bessenay, en l'espace de quelques mois , 
et dont le premier était resté jusqu'à ce jour 
ignoré. 

Il y a u n mois environ, le nommé Thizy 
âgé de dix-neuf ans, assassinait son père et 
lui fracassait la tète. Arrêté et interrogé, il 
faisait, après quelques hésitations, des 
aveux complets. 

La" rumeur publitrue accusait ce fils d é 
naturé d'avoir également assassiné sa mère 
le 19 février dernier. La femme Thisy avait 
été trouvée dans le foyer de la c h e m i n é e 
de sa cuisine ; on avait peasé tout d'abord 
que cette malheureuse femme était tombé> 
accidentellement dans les flammes et n'a
vait pu se relever. 

Après les aveux de Thisy, la justice a cru 
devoir procéder à une informatioa sur la 
mort de sa mère. 

L'exhumation du cadavre de la femme 
Thisy a eu lieu hier en présence de son fils. 

Le couvrecle est relevé et le cadavre appa
raît. La tète est horriblement brûlée. Le 
corps n'est pas décomposé. 

Thisy, q;ui est placé au premier rang, n e 
dit pas u n mot. On lui demande s'il recon
naît sa mère. Il garde le silence. On lui 
montre alors un scapulaire et petit livre 
qui avaient été enfermés dans le cercueil. 
Il déclare le i reconnaître ; il ajoute que 
c'est sa tante qui a eu le soin pieux de 
les placer à calé de sa mère. 

Thisy se met ensuite à genoux et se ca
che le visage avec ses mains. Il a l'attitude 
d'un homme qui pleuve. Mais l es larmes 
ne coulent point. 

Après cette confrontation, qui n'avait eu , 
ainsi qu'on vient de le voir, aucun résultat, 
Thizy, laissé aux mains de la gendarmerie, 
a fait au maréchal de logis Benollet des 
aveux oemplets, qui ont été entendus par 
des personnes qui se trouvaient à côté de 
sa cellule. 

« J'ai essayé, a dit Thisy, d'attirer ma 
mère dans la cave en loi disant que j'avais 
soif et qu'il faillait aller me chercher de 
la piquette. 

«•Elle a îéfusé. Alors je l'ai riowt ou ri* 
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